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Agriculture générale - La plante Multiplicajlon 1 III ~ Plantes textiles: , 
'd'fiS végétaux Le 'coton; 

I-:-' Reprodaction par graines : Le kapok;, 
Textiles divers, Choix des ~emences; 


,Diverses sortes de semis; 
 IV - Plantes à caoutchouc: 

Pépinières. Définition et biut; 
 L'hévéa;. Conditions que doit remplir une bonne pépinière; 

~Le céara;Etablissement. d'une pépinière; 
Les lianes.Mise en place. 


V - Plantes médicinales:
II - ReprodJaction par morceO/lX de tiges ou de ra· 
cines: Les quinquinas; 

Le colatier.Drageonnage; 
Division de tOlUffe; Sciences se rapportant à l'agriculture botaniq!le 
Botuturage; 
Marcottage; 1 - FONCTION DE LÀ PLANTE 


Greffage.. 
 10 - r onctions de nutritton: 
Le sol - Etude wu sol La racine - Formes;· 

La tige - Forme; 

Composition du sol. ' 

Terre arable - terre végétale - SOlUS sol; 

Tiges souterrainés; 
Stnucnure du tronc d'un. arbre;

AmWlioration ma sol....:.. Opérations culturales ~ Les fooilles - Respiration, transpiration; 

Amendements - .Irrigation - Drainage; 
 Al)alyse, disposition sur la tig~, principales formes; 
Les opérations' oulturales; Ciroulation de la Sève. 


, Défrichement; 
 20 -Fonctions de reproduction:LabOlUrs; 
Désherbage; Analyse de la floor; 

Binage; . 
 Plantes monoïques, dioïques,' polygames; 

Récolte - Conservation des produits réooltés. 
 Fécondation de la floor; 

. Fmits et graines: Fmi!s déhiscents et indéhiscents;
La nourriture 'de liL plonte Anal yse de la graine: 


Jachère; 

Il - PRINCIPALES FAMILLES DE PLANTESEngrais verts; 

Assolement; Classement des plantes; . 

Association des oultures; 
 Principales familles' auxquelles appartiennent les 
Les engrais; . . plantes les plus importantes des pays chauds. 

Le fumier; 


Entomologie et plLyiopoihologieLe compost; 
Parcage; Principales maladies des arbres, arbllstes et plant~
Engrais divers; tropicales à produits industriels '. et d.! consommation,. 

. Engrais chimiqlUes; . insectes, parasites et. cryptogames, soins à donner. 

AgrioaUure spéciole Génie rural 
Etude des principales ourtures tropicales suivantes: Notions, sommaires sur les principales machines 

1 - Plontes alimentaires: agricoles de préparation des terres, de récolte et de 
a) Céréales - riz - maïs' - mil; , préparation des produits. . 

b) Plantes féculentes.- manioc - igname, etc.; . 
 Tec!mo,ogie agricole

c) Légumes; 


Notions. sur la transformation des principaux pro·
d) rruits - Agrumes, bananiers et tous fruits oui. duits agricolës exportés des pays tropicaux.

tivés aù Togo; 
ArithmiUiq,uee) Plontes alimentaires stimulontes - te caféier' 

Le cacaoyer; ., Les qu~tre 9pérati{)ps; 
Fractions: addition, soustraction, multiplication, di· f) Epices, condiments; 

vision;
il - Plantes oléifères : Nombres complexes; , 


Le cocotier; 
 Règles de 3; 

L'arachide; 
 Tant pour cent. 


Le palmier à huile; 
 Système métrique .. 
Le ricin; Les longueurs :- Mesures effectives; / 


Le karité; 
 Les capacités - Mesures effectives; 
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Mesures de surface ~' Mesures agraires; 
Mesures de vQlume NumératiQn des vohtmes; 
Le stère; 

_ Mesures de poids ~ NumératiQn des poids, 

aéom'étrie 
Les lignes; 

Les' angles; 

Le carré - Périmètre - calcul du côté; 

Le rectangle Calot.tl d'une des dimensiQns; 

Surface du carré et du rectangle; . 
Le parallél
Le triangle 

sions; 

ogramme; 
- surface 

• 
- calcul d'tlne des dimen. 

Le losange; 
Le trapèze 
Le cube -

- ses fQrmes; 
sa surface -" son VQlutn.e; 

Le parallélépipède - Sa surface - son volume; 
La circonférence cercle; 
Tangentes - Sécantes;. arcs; 
Degrés de' la circonférence; 
Longueur; 
Calrul du rayon; 
Surface du cercle; 
Le cylindre droit - sa surface - son'volume. 

POIltr [es mecaniciens-cotul.uctellrs d'automobiles et 

MlrveilUzn.ts de ro.uies et opératew's, ouvriers, 


et chefs d'écrufpe des trllvaax pablics 

li) Un rapport sur lUne question de service ; durée 

2 hwres· (coerficient 2) ; 
b) Une :question Qrale se rapportant à la spécialité 

du candidat - durée 30 minutes (coefficient 1); 
. c) Une épreuve pratique de la spécialité du candigat 

(coefficient 2). . 

ART. 6. ~ Les éprwves des examens professionnels 
ont lieu à Lomé, devant les commissions prévues 
par les textes particuliers des cadres locaux, à une 
date fixée par le Commissaire de la -République et 
publiée 3'U ;ownal. o/liciel du territoire du Togo au 
moins dwx ~ mois à l'avance. . 

Les candidâts doiven!> fonnuler, dans le délai d'un 
mois à compter dé la date à laquelle a été publiée 
aO tOJlmal officiel la' décision annonçant l'ouverture de 
l'examen, lune demande adressée _au Commissaire ·de 
la, République 'par la voie hiérarchique, à l'effet d'être 
autorisés à prendre part aux épreuves~ . 

ART. 1. - Lês sujets des épre;uves sont arrêté~par 
le Commissaire de la République, . 

·ART. 8.· ~ Les épreuves sont cotées dé 0 à 20. 
Toute note inférieure à 10 est éliminatoire. 

Ulle note de valeur pmfessionnelle avec coefficient· 
5 Sera attribuée' à chaque candillat par la commission 
c,le correction. Cette note tiendra oompte du dossier 
de perro!)nel complet de l'in'l:éressé. 

Cote . minima : nul ne peut être. admis s'il n'a 
obten;u: 

10 -,- Au moins la note 15 pour la note prévue au ~ . 
ci.dessus; 
~ - Une moyennegênérale lIiU moiru; égale' à 13. 

ART. 9.- L'admIssion définitive des candidats .pro

posée par la commission est prollO'lœe par le Commis
saire de la République. . . 


- ..~~-/..- -'-....:.__._.-

Siaiul• ..p.rllc..It~.. 

Coinmis J'adntinistratiotl 

ARRETE N0 28i9 P. da 7 iuin lQ45, 

LE OouvERNEUR DES COLONIES, ' 
- CROIX DE GUERRE - MtoAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 2, mars 1921 déterminant les .ttribullons 
et les pouvoirs du Cgmmissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 sepliembre 1936 poriant réduw.idn des 
dépenses administr:atives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 193'il; . 

Vu l'arrêté "" 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné. 
ral des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 
Dispositio/lS . g.én,érales· 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
fondionnaires des cadres focaux indigènes sont applica
bles au cadre local des Commis d'Administration, à 
l'exception de celles qui seraient contraires aux pres· 
criptions particulières du présent arrêté. 

ART. 2. - Les commis d'Administration sont em
ployés dans les diver,; ,:;ervices administratifs et peu. 
vent être appelés à remplir des fQnrnons de compta
bles, agents spéciaux, comptables matières et être 
chargés de l'interprétation des idwmes locaux dans 
les circonscriptions administratives,dans les bureaux 
du chef·lieu et auprès. des' tribunaux. 

Les emplois de commis d'Administration peuvent 
être ath-ibués au personnel féminin, . 

ConditwllS particulières de recrlltemelli 
ART. 3. '- Les candidats (Yu candidates aux' emplois 

de début du cadre des commis d'Administration doi· 
vent être pourvus du -certificat de fin d!études pri. 
maires élémentaires et avoir sa~isfait a'u)( épreuves 
d'fUn concours, comprenant; 

10 - Une composition d'orthographe (30 miwtes), 
coefficit;nt 2; 

2<> - Une composition française (2 heures), coeffi
cient 2; 

30 Une composition de calcul (deux problèmes
d'arithmétique) - (2 heures) coefficient 1; 

4" - Une question écrite sur l'organisation adminis
trative et' judiciaire du Togo (1 heure If.), coeffi. 
cient 2; . 

5<> - Une interrogation écrit<! sur l'histoire et la 
géographie du Togo (1 heure), coefficient 1. 

Les éprwves sont cotées de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 8 est éliminatoire. 
Les candidats tiiJulaires du diplôme de sortie de- l'E. 

cole primaire supérieure auront IJne bonification de 
1/5' des points obtenus. 

http:MlrveilUzn.ts
http:Calot.tl
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Le, programme des éprelUves est du niveau de la 
2. année de l'école prim"ire 9Upérioillte. 

ART. 4. -La commission decorreetivn des éprelU
ves du conoours est composée comme suit: 

Président : 
Un Administrateur des Colonies. 

Membres: 
Le Chef dru bureau du persOnnel ou à déflllUt, un 

'A\:lministrateur-adjoint oU un agent des services ci\'i1s 
des co~onies; 


Un insti1Juteur europ'éen; 

Un commis d'Administration principal. 


ART. 5. - Les candidats titulaires dru diplôme de 
l'Ecole William' Ponty (section administrative) qui 
auront fait acte de candidature pendant u""e période de 
trois ans depuis lem sortie de l'école, peuvent être 
nommés directement à l'emploi de oommis d'Adminis- ' 
tration' adjoint de 20 classe. " .. 

Conditions. particulières d'avdJu:emellt 

ART. 6. - L'accession à la classe exceptionnelle. 
du· grade de commis' d'Administration principal est 
S'Ubordonnée aux résultats favorables d'un examen 
professionnel dont les modalités et le programme sont 
fixés' en annexe à l'arrêté réglant le statut général 
des cadres locwux d'Il Togo. 

Cet· examen est ouvert aux commis de l'e élasse 
ayant au moins deux ans d'ancienneté dans cette classe 
et aux cOInmis principa1ux.. ~ . 

La commission prévue pour l'examen est composée 
de la même fàçon que celle indiquée à l'article 4 
ci-dessus. 

Les candidats admis sont nommés à l'échelon de 
débiut paur comptér du 1er janvier ou dn 1ec juillet 
qui suit la date de l'examen. 

Les avancements en échelon de solde dans la classe 
exceptionnelle ont lieIll exclusivement au choix après 
deux années dans l'échelon, inférieur~ 

Dillpositio/1.S tran:sitoires 

AIn. 7. Les commis d'Administration et les inter
prètes ac1Juellement en service seront reclassés dans 
le" nouveau cadre organisé par le présent arrêté, cûn
formément aux dispositions de l'article 44 de l'arrêté 
n" 288!r. d'Il. 7 juin 1<}45 fixant le statut général des 
cadres· lûc!<ux indigènes. 

Les commis d'Administration principaux et les inter
prètes en chef appartenant à la première catégorie 
de \'ancienne hiérarchie et les oommis d'Administration 
principaux qui ont satisfait aux épreuves de l'examen 

. professionnel institué par l'arrêté n" 144/p._ du 20 mars 
1944, seront reclassés dans la classe exceptionnelle 
dru grade de commis principal, conformément anl( 
dispositions du paragraphe 4 de l'article précédent. 

Les agents reclassés conserveront l'ancienneté ,qu'ils 
avaient dans leurs grade et classe, à l'exception des: 

Commis d'administration principlllUx de 4e et 6e cl.; 
'Intreprètes principaux de Ire classe; 
lnterprètes de 4e classe, 

qui perdront toure '!.ncienneté. 

l'ancienneté des agents appartenant à la 1re catégo
rie cûmptera de la date de leur nomination à cette 
catégorie. 

ART. 8. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérieures contraires, sera enreg;îstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
]. NOUTMY. 

Approuvé par câblogramme n" 908'9 'da 26 septembre 
1945 du Ministre des Colonies. . 

---~---.~._-~ 

Moniteurs d'Ag~Îcll/illre 

ARRETE N" 290 P. du 7 i"ÏIi 1<}45.
" 

LE GOUVEll.NJ;Ull. DES COLONIES, 

CR.OIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA. RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 

Vu Je décret du 23 inars1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la" République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dé.eenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juIllet 1937; 

Vu J'arrêté nO 288/p. du 7 juin -1945 fixant le stalut géné
ral des cadres IoÇaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE, 

DispositioÎtS Iténérales 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
no 288jr. <lu 7 juin 1945 fixant le statut général des 
flOndionnaires des cadres locaux indigènes sont 
applicables au clIdre local des mûniteurs d'Agriculture, 
à l'exception de celles qui seraient contraires aux pres
criptions partioulières du présent :;'rrêté. 

ART. ··2. - Les moniteurs d'Agriculture conC0'urent 
au fonctionnement de ce service sO'Us .la direction des 
fonctionnaires du cadre général des services techniques 
et Scientifiques de l'Agrioulture des colonies et des 

,cadréS des conducteurs' des Travaux agricoles de 
l'A.O.F.et du Togo .ou des agents contractuels assi
ïnilés à ces fonctionnaires. 

• •
ConditiOIl,S particulières de recrutement ~- Stage 

ART. 3. - Les moniteurs d'Agriculture sont re
crutés: . . 

10 - en qualité de moniteurs-adjoints de 3- classe, 
parmi les élèves diplômés des écoles de moniteurs 
d'Agriaulture fonctionnant dans les colonies du groupe 
de l'A,O.F., qui auront fait acte de candidature pendant 
une période de trois ans depuis leur sortie de l'école; 

20 - en qualité Ct' élèves-moniteUrs parmi les cândi
dats titulaires du certificat d'études primaires élémen

1 taires, ayant satisfait aux épreuves d'un concours com
prenant : • 

a) Une composition d'orthographe - durée 30 mi
nutes, ooefficie!lt 1.; , . 

b) Une compoSition française - durée 2 heures, 
coefficient 2; 

c) Une composition· de calaul (deIllx problèmes, l'un 
sur le système métrique et l'autre sur la géométrie 
élémentaire) durée :1 heures, coefficient 2; 

'. 

http:A.O.F.et

